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Texte de la question

M. Sébastien Saint-Pasteur attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur le
remboursement par l'assurance maladie de traitements contre la migraine. D'après l'Organisation mondiale de la
santé, la migraine fait partie des 20 maladies ayant le plus fort impact sociétal, notamment en qui concerne les
jours d'absence au travail. En France, 20 millions de journées de travail sont perdues chaque année à cause de
la migraine, alors qu'une meilleure prise en charge des nouveaux traitements préventifs permettrait d'améliorer
nettement la situation. Depuis 2018, les 1,4 million de Français atteints de migraines sévères peuvent bénéficier
de trois spécialités pharmaceutiques supplémentaires appartenant à la nouvelle classe des anti-CGRP (
calcitonin gene related peptide). En raison de l'amélioration significative du service rendu, la Haute Autorité de
santé préconise un remboursement de ces médicaments chez les patients atteints de migraine sévère avec au
moins 8 jours de migraine par mois. Malgré cela, ces médicaments ne sont toujours pas remboursés par
l'assurance maladie et la boîte d'anti-CGRP est vendue plus de 250 euros en pharmacie à cause de l'échec des
négociations de prix entre le Comité économique des produits de santé et les laboratoires exploitants. Cette
non-inscription sur la liste des médicaments remboursables ne doit pas préjuger de l'issue de nouvelles
négociations, 23 pays européens ayant d'ores et déjà décidé de rembourser totalement ou partiellement les
anticorps anti-CGRP. Ainsi, il lui demande si elle compte prendre les mesures nécessaires pour que les
anticorps monoclonaux anti-CGRP soient pris en charge par la sécurité sociale.
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